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Le Vullierain
Commune de Vully-les-LacsInformations o
cielles

« Un peuple méconnaissant son passé, 
ses origines et sa culture est comme  

un arbre sans racines. »

Editorial

Les fours communaux participent à ce 
devoir de mémoire. Leur mise en valeur 
par la pose de plaques commémoratives à 
l’initiative de la Commission culturelle de 
Vully-les-Lacs va dans ce sens. Le récit de 
leur histoire, quelques photos d’époque, 
nos concitoyens vont redécouvrir un 
pan important de la vie des villages et de 
leurs traditions. Les touristes de passage  
apprendront à apprécier ce patrimoine 
toujours debout grâce à toutes les sociétés 
qui le font vivre encore.

Histoire, traditions, les fontaines pascales 
s’imposent comme le rendez-vous 
incontournable du printemps qui frappe à 
notre porte. En sillonnant les cinq parcours 
à pied ou à la force du mollet, ils sont 

Où sont nos racines et quelles sont-elles? 
Certains les retrouveront peut-être en 
parcourant ces pages qui reviennent sur 
l’histoire avec un grand « H » au travers du 
tricentenaire de la maison Fivaz / Jomini 
à Salavaux. « La pierre dure ne protège pas 
du sort » évoque avec justesse le texte de 
Claude Hochstetter. La souffrance de ses 
habitants nous rappelle qu’en tout temps, 
l’adversité n’a pas épargné les Hommes. 
Finalement, ces pierres solides et toujours 
debout nous invitent au souvenir. 

nombreux à s’être déplacés pour admirer le  
travail des décorateur.trice.s  

La culture locale tient une place 
importante, notamment sur le coteau  
de Bellerive où Roger Monney a sans  
doute puisé son inspiration de la 
vue imprenable sur le lac. Cet artiste 
unique doté d’une personnalité à part 
voit revivre sa vie et son œuvre grâce 
à un frère attaché à sa mémoire qui a 
transformé sa maison en musée.

Infos
utiles

Comme chaque année, la journée portes 
ouvertes de l’Espace Roger Monney a  
attiré le public, dont de nombreux amis et 
fidèles. 
Comme disait le poète, «Quand l’un d’entre 
eux manque à bord, c’est qu’il est mort».

Les beaux jours sont là, bonne lecture ! �

� Philippe Causse

Séances du  
Conseil communal

 
Mardi 19 mai 
19h30 à Montmagny

Mardi 23 juin
19h30 à Villars-le-Grand

Mardi 22 septembre 
19h30 à Vallamand

Mardi 8 décembre  
19h30 à Montmagny

Retour sur les  
élections communales
� page 4

Les fours communaux  
dévoilent leur histoire 
� page 6

L’Abbaye fête 
 son bicentenaire 

� page 7

Vente pour 
 l’association Flavie 

� page 12

Marcus Garvey

« Roger Monney  
voit revivre sa vie  
et son œuvre... » 

« Un patrimoine  
toujours debout.»
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précédente, un regard dans le passé tout 
en ayant l’esprit tourné vers l’avenir.

En cette année de fin de législature, cet 
exercice a une saveur toute particulière. 
Si le but reste bien évidemment de 
rapporter au mieux les diverses activités  
et progrès des dossiers réalisés en 2024, les 
réflexions liées à la rédaction du présent 
document tendent à porter l’analyse 
également sur les années précédentes de 
la législature. De plus, la composition de la 
future municipalité ayant été récemment 
définie par les citoyens, il est inévitable 
de se projeter également vers l’année en 
cours qui marquera une transition vers la 
législature qui s’ouvre devant nous.

Avant-propos du Syndic

Je souhaite tout d’abord exprimer nos 
plus sincères remerciements pour la 
confiance témoignée à l’ensemble des 
membres candidats à une réélection lors 
des récentes votations. 

Ayant composé le travail d’élaboration 
du rapport de gestion, je vous transmets 
l’essentiel du message d’introduction de 
ce document.

La vie de représentant d’un pouvoir 
exécutif communal est rythmée de 
plusieurs passages obligés tout au long de 
l’année. La rédaction du rapport de gestion 
fait partie d’une de ces obligations, une  
manière de faire le bilan de l’année civile 

« Le rapport de gestion 2025, un regard dans le passé,  
l’esprit tourné vers l’avenir »

Sans entrer dans les détails de l’année 
2025, comme dossiers principaux en 
cours, on peut mentionner que le dos-
sier du PACom, mis à l’enquête au prin-
temps, a de nouveau constitué une sorte 
de fil conducteur pour la municipalité. 
Le démarrage des chantiers de la route 
d’Avenches et de la nouvelle halle double 
sportive ont quant à eux été les événe-
ments les plus visibles pour la population. 

Cependant, quels que soient le poids et 
la lourdeur de ces projets, ils ne sauraient 
cacher le reste de l’importante activité 
réalisée par chacun de mes collègues 
dans leurs dicastères respectifs, le détail 
étant à découvrir dans ce rapport qui sera 

L’administration communale

A l’occasion de la dernière parution du Vullierain de la législature en cours,  
c’est avec plaisir que je vous apporte le message de la Municipalité. 

Bienvenue à notre nouvelle collaboratrice et nos nouveaux collaborateurs !
 

Bienvenue à Pili Narbel.

Le coin des collaborateurs

Après plus de vingt ans passés dans 
l’administration et les ressources  
humaines, principalement dans le 
domaine social, j’ai souhaité donner une 
nouvelle orientation à mon parcours 
en rejoignant une administration 
communale.
Depuis janvier 2026, j’ai le plaisir de 
travailler comme Secrétaire municipale 
adjointe au sein de l’Administration 
communale de Vully-les-Lacs.

Au fil de mon parcours, j’ai acquis 
une expérience variée dans la gestion 
administrative ainsi que dans le suivi des 
dossiers, avec une attention particulière 
portée aux relations humaines. Dans 
mes nouvelles fonctions, je m’attache à 
contribuer au bon fonctionnement des 

services, en collaboration avec l’ensemble 
de l’administration.

Dans la vie de tous les jours, je suis maman 
de deux enfants aujourd’hui adultes. 
J’aime passer du temps en plein air, que 
ce soit en ski, à vélo ou en randonnée, et  
profiter des bons moments de la vie — 
souvent les plus simples.

L’idée de faire connaissance avec la 
commune, ses habitants et ses réalités, me 
réjouis, ainsi que de pouvoir contribuer, à 
mon niveau, à un service public accessible, 
efficace et proche de chacun. � 

disponible sur le site de la commune dès le 
mois de mai. Pour information des copies 
papier pourront également être retirées à 
l’administration communale.

En espérant que cette année encore, le 
contenu du présent rapport répondra 
aux attentes de chacun, je profite de ce 
petit texte d’introduction pour remercier  
l’ensemble du personnel communal pour 
la qualité de leur travail, ainsi que mes 
collègues municipaux, pour l’application, 
le sérieux et l’investissement personnel 
mis au service de la commune. � 

Michel Verdon
Syndic 

Bienvenue à Gaëtan Bongard.

Bonjour, je m’appelle Max Chatelan. 
J’ai 24 ans et j’habite à Grolley.

En 2021, j'ai terminé mon apprentis-
sage à la commune de Saint-Prex et, 
depuis février 2026, j’ai été engagé 
comme agent d’exploitation à la com- 
mune de Vully-les-Lacs.  � 

C’est avec une grande motivation que je  
rejoins le service technique de la commune.
Titulaire d’un CFC de dessinateur en 
génie civil, j’ai développé durant plus de  
15 ans une solide capacité à concevoir et 
à visualiser des projets complexes dans le 
domaine de l’adduction d’eau (réservoirs, 
STEP, STAP), des aménagements routiers 
et urbains.

Après de belles années d’activité en tant 
qu’indépendant, intégrer une commune 
et contribuer activement au service de 
la population s’est imposé comme une 
suite naturelle et pleine de sens dans mon 
parcours professionnel. Papa d’un petit 
garçon de 16 mois, je travaille à 60 % afin 
de préserver un équilibre harmonieux 
entre vie professionnelle et vie privée. � 

Bienvenue à Max Chatelan.
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La Municipalité a lancé l’élaboration de 
son Plan énergie et climat communal 
(PECC), un outil stratégique destiné à 
orienter les actions de la commune ces 
prochaines années.

Climat : Vully-les-Lacs passe à l’action
La commune de Vully-les-Lacs franchit une nouvelle étape dans son 

engagement en faveur de l’environnement. 

  VULLY-LES-LACS

Objectif : répondre concrètement aux 
défis climatiques. À l’horizon 2050, les 
communes suisses devront atteindre la 
neutralité carbone. Vully-les-Lacs entend 
y contribuer en mettant en place des 
mesures adaptées à son territoire, tant 
pour réduire les émissions que pour faire 
face aux effets déjà visibles du changement 
climatique.
 
Une commission aux commandes
Pour piloter cette démarche, une 
commission a été constituée. Elle réunit 
des représentants de la Municipalité, du 
Conseil communal, du service technique 
ainsi qu’un bureau d’ingénieur-conseil.

Son rôle sera de définir les priorités, 
proposer des actions concrètes et assurer 
le suivi du plan dans la durée.
 
La population appelée à s’exprimer
La démarche se veut participative. Un 
sondage sera prochainement adressé 
à l’ensemble de la population, afin 

de recueillir les attentes et les idées des 
habitantes et habitants.
Un moyen pour la commune de construire 
un plan en phase avec les réalités locales 
et les préoccupations du terrain.

Des mesures concrètes à venir
Le PECC débouchera sur des actions 
dans plusieurs domaines : énergie, mobi- 
lité, biodiversité, gestion des déchets 
ou encore sensibilisation.
Autant de leviers pour préserver dura-
blement la qualité de vie entre vignes, 
lacs et villages.
 
Un défi collectif
Au-delà des autorités, c’est l’ensemble 
de la population qui est concerné. La 
transition énergétique et climatique se 
construit aussi à l’échelle locale, par des 
actions concrètes et des engagements du 
quotidien.
La Municipalité informera régulière-
ment sur l’avancement du projet et les 
prochaines étapes.� 

La société LEO Recycle répond à la motion 
Dobler en offrant une solution pour le  
recyclage des emballages plastiques  
ménagers et des briques à boisson. Un 
encouragement à l’économie circulaire et 
un beau geste écologique.

Une étude récente montre que nos sacs 
à poubelles contiennent plus de 25% de 
matière plastique recyclable.
Les plastiques et briques à boisson, une fois 
triés par LEO Recycle, seront transportés 
dans des usines de granulation. Une partie 
sera valorisée pour avoir une seconde 
vie et le reste sera valorisé de manière 
thermique.

Les plastiques peuvent devenir des 
meubles de jardin, des cintres, des jouets,  
des films plastiques, etc. Les briques à 
boissons seront recyclées en papier, car-
ton ondulé ou serviettes, etc.

Du nouveau dans nos déchetteries
La commune de Vully-les-Lacs s’engage dans la récupération et le recyclage des emballages plastiques.  

  VULLY-LES-LACS

Quelques indications complémentaires 
en relation avec la mise en place de ce 
projet dans notre commune.

1.	 Fin avril, un tout-ménage explicatif 
sera envoyé par LEO Recycle avec un 
sac type.

2.	 Remplissage des sacs LEO par vos 
soins en respectant les consignes du 
tout-ménage.

3.	 Dépôt des sacs LEO remplis dans une 
des déchetteries communales.

4.	 Le coût est nul pour le citoyen. Chaque 
sac LEO de 35 litres coûte CHF 1,60 
et une fois rempli pèse entre 2,5 kg et 
3 kg, ce qui correspond à peu près au 
montant que coûteraient ces déchets 
dans le compacteur. Les sacs LEO  
seront en vente au bureau communal 
et chez Denner à Salavaux.

5.	 Cet engagement est volontaire, il est 
seulement recommandé et pas obliga-
toire pour l’instant.

En participant au projet LEO, vous  
deviendrez un acteur engagé et  
responsable dans le recyclage des 
plastiques. Un geste écologique simple 
et bienvenu pour nos générations 
futures.� 

Ce qui va dans les sacs LEO

• Toutes les bouteilles et flacons en plastique ainsi que les 
 bouteilles de type spray : bouteilles de produits de lessive et 
 nettoyage.
• Les films de protection de tous types : films alimentaires, sachets
 sous vide, sachets plastiques, emballages de revues, etc.
• Les briques alimentaires à boisson (Tetra Pak) : emballage de 
 lait, crème, thé froid, soupes, jus de fruits.
• Les bouteilles en plastique de tous types : vinaigre, huile, sauce, etc.
• Les emballages d’articles cosmétiques : bouteilles de shampoing,
 produits de douche, pots et tubes en plastique, tubes de dentifrice, etc.
• Les plastiques thermoformés : 
 emballages d’œufs, de biscuits, de fruits et de viande.

Quelques points à respecter :
- vider les emballages,
- ne pas imbriquer les emballages les uns dans les autres,
- compacter les briques à boisson,
- séparer les films en plastique de leur barquette : 
 décoller le film plastique qui recouvre les barquettes pour en
 faciliter le tri.

• Le PET qui continue d’être recyclé à part
• Les bandes de cerclage de carton
• La vaisselle jetable
• Les plaquettes de médicaments
• Les brosses à dents
• Le matériel de bureau
• Les appareils électroniques (ex : cigarettes)
• Les récipients en plastique ayant un pictogramme de danger

Ce qui ne va pas dans les sacs LEO

Tous les emballages ménagers en plastique
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Informations municipales

Une présentation plus détaillée de la nouvelle Municipalité et du Conseil communal fera l’objet d’un article dans le prochain jour-
nal communal. En attendant, vous trouverez les résultats sur le site web de la Commune ou au pilier public devant l’administration  
communale à Salavaux.� 

Retour sur les élections communales
Les récentes élections communales ont marqué un moment important de la vie démocratique locale.

La Municipalité tient à remercier les électrices et électeurs de Vully-les-Lacs pour leur belle confiance!

Proclamation des résultats lors du 1er tour le 8 mars 2026 à Salavaux. Proclamation des résultats lors du 2e tour le 29 mars 2026 à Salavaux.

  SALAVAUX

Après bientôt huit années passées 
au sein du collège municipal, une ques-
tion s’est imposée il y a quelques mois : 
Me représenter ou m’arrêter en fin de  
législature ? Privilégier la passion de 
l’engagement politique, au service de 
l’intérêt public et de projets communaux, 
ou la raison ? Après mûre réflexion, la 
raison s’est imposée. Force est de consta-
ter qu’aujourd’hui, l’exercice simultané 
d’une fonction exécutive communale 
et celle de la conduite d’une grande  
entreprise hors région sont difficile-
ment compatibles. Ce sont là les limites 
du système de milice !

Même si, j’ai toujours perçu l’engage-
ment dans une Municipalité comme une 
fonction stratégique et décisionnelle qui 
consiste, après analyse des dossiers et 
décisions, à déléguer les activités opéra-
tionnelles, l’appel du terrain est souvent 
trop fort dans une commune de cam-
pagne même proche de 4000 habitants. 
En effet, dans ces communes de taille 
moyenne, la délégation atteint vite ses 
limites par les ressources internes. Fort 
de ce constat et au regard de mes respon-

sabilités professionnelles, je ne serai plus 
en mesure, à l’avenir, de garantir la dis-
ponibilité nécessaire. Ne pas poursuivre 
était donc un choix difficile, mais lucide.

Huit années de travail, à amener ma 
pierre à l’édifice de la Commune. Avec, 
entre autres, la présentation de pas 
moins de 31 préavis déposés au Conseil 
communal. La gestion de huit exercices 
de comptes et de budgets, tous équilibrés 
malgré les fortes hausses de charges in-
tervenues au sein des associations inter-
communales, du Canton et des amortis-
sements liés aux investissements massifs 
de ces dernières années.

Huit années de plaisir, alimentées par 
des échanges et des débats passionnants 

PLUS D’INFO 
 >>> SCANNE-MOI

  VULLY-LES-LACS

Au revoir la Muni !
Voici venu le temps de mettre un terme à ce passionnant mandat électif.

et passionnés au sein du collège, et, 
certaines fois, par leur prolongement 
autour d’un bon verre de chasselas.

Huit années avec comme seul regret, 
la continuelle régression de la marge de 
manœuvre décisionnelle communale au 
profit d’un juridisme exacerbé et de la 
multiplication des consultations entre les 
services cantonaux, freinant les projets. 
A Lausanne, on privilégie la recherche 
du détail au détriment de l’analyse 
globale de la pertinence d’un projet.  
Il fut un temps où l’exécutif décidait et  
les services appuyaient ! De nos jours, 
même les projets stratégiques, large-
ment soutenus, peinent à avancer au 
vu de ces blocages administratifs. Une 
évolution regrettable, qui représente, 
malheureusement, une tendance géné-
rale...

MERCI pour cette belle relation de 
travail avec les collaborateur.ice.s de 
la Commune, les membres du Conseil 
communal et les actuel.le.s et ancien.
ne.s collègues de la Municipalité. Ce fut 
un plaisir sincère d’avoir collaboré avec 
vous et particulièrement durant cette 
législature, cher.e.s ami.e.s Municipaux 
et cher ami Syndic ! Merci aussi à vous, 
électeur.ice.s, pour votre confiance 
durant ces années.

Mais surtout, MERCI aux actuel.le.s 
et futur.e.s élu.e.s législatifs et exécutifs 
pour leur engagement au sein de notre 
belle Commune. Même si certaines 
fois, les râleurs sont plus bruyants que 
la majorité silencieuse et satisfaite, un 
mandat électif à l’échelon communal 
est un défi stimulant et passionnant ! 
Plein de succès à vous et longue vie à la 
Commune de Vully-les-Lacs !�  

François Haenni
2e vice-syndic

« ...31 préavis déposés  
au Conseil communal.  

La gestion de 8 exercices 
de comptes et de budgets, 

tous équilibrés...»

« ...un mandat électif
à l’échelon communal  
est un défi stimulant  

et passionnant ! »
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Informations municipales

Chiens en promenade :  
quelques rappels importants pour 

préserver la convivialité 

La présence de chiens dans l’espace 
public fait partie du quotidien de notre 
commune. Ils apportent de la joie à leurs 
propriétaires et animent nos chemins, 
nos forêts et nos quartiers. Pour que 
cette cohabitation reste harmonieuse, 
quelques règles simples mais indispen-
sables méritent d’être rappelées.
Ramasser les crottes :  
un geste indispensable
Le ramassage des déjections canines 
n’est pas seulement une question de ci-
visme, c’est aussi une obligation légale. 
Les crottes laissées sur les trottoirs, 
les chemins ou dans les espaces verts 
posent des problèmes d’hygiène, de sé-
curité et d’image pour la commune. Des 
distributeurs de sachets sont à disposi-
tion à plusieurs endroits, mais chaque 
propriétaire est invité à toujours en 
avoir sur lui.
Ramasser les crottes de son chien ne 
concerne pas uniquement la propreté 
des chemins. C’est aussi une mesure 
essentielle pour protéger les animaux 
de rente, en particulier les vaches. Les 
déjections canines peuvent contenir 
des parasites, notamment le néospo-
rose, une maladie transmissible au bé-
tail. Lorsqu’une vache ingère de l’herbe 
contaminée, cela peut entraîner des 
avortements, des problèmes de santé 
graves et des pertes importantes pour 
les agriculteurs.
Ce risque est bien réel, même si le chien 
paraît en parfaite santé. Un seul oubli 
peut suffire à contaminer un pâturage. 

Les espèces exotiques envahissantes, 
qu’elles soient végétales (néophytes) ou 
animales (néozoaires), sont des orga-
nismes ayant été introduits de manière 
volontaire ou accidentelle en dehors de 
leur aire de répartition naturelle et dont 
la prolifération cause des dommages 
écologiques, économiques ou sanitaires.

Le canton de Vaud n’est pas épargné 
par ses espèces. Plus de 40 espèces  
de plantes sont ainsi déjà présentes  
sur le territoire cantonal et pas moins de  
26 espèces animales. La loi sur la protec-
tion du patrimoine naturel et paysager 
(LPrPNP) et son règlement d’applica-
tion listent, en vertu de l’article 37, al. 1 
et 3, les espèces nécessitant des mesures 
pour les combattre ou éviter leur propa-
gation.

Le canton a établi deux listes:
•	 l’une des espèces occasionnant des 

dommages avérés (RLPrPNP, annexe 
5)

•	 l’autre des espèces à dommages po-
tentiels sous surveillance du canton 
(RLPrPNP, annexe 6)

�
Plus d’informations sur https://

www.vd.ch/environnement/ 
biodiversite-et-paysage/especes-

exotiques-envahissantes#c2101907
�

PLUS D’INFO 
 >>> SCANNE-MOI

PLUS D’INFO 
 >>> SCANNE-MOI

Espèces exotiques
envahissantes

La nouvelle piste VTT sur la commune de Vully-les-Lacs, sera inaugurée le vendredi  
5 juin 2026 dès 16h. La population est cordialement invitée à cet événement qui aura 
lieu au refuge de Charmontel.
Au programme : possibilité de découvrir le parcours et autres animations. � 

Piste VTT Inauguration

  VULLY-LES-LACS

  VULLY-LES-LACS

  VULLY-LES-LACS

Pas de moustique
tigre chez moi

• Ne pas laisser dehors des objets, bâches, 
jouets, pneus, qui peuvent retenir de  
petites flaques.
• Retourner tous les pots ou récipients  
inutilisés.
• Vider au moins une fois par semaine tout 
récipient ouvert contenant de l’eau. 

  VULLY-LES-LACS

�
Pour toute information, consulter le 

lien internet du canton de Vaud :
www.vd.ch/moustique-tigre.ch

�

  VULLY-LES-LACS

Tout dépôt étranger à la forêt est  
interdit dans l’aire forestière (art. 34 
LVLFo).

Les contrevenants à cette règle 
risquent un avertissement de la part 
de l’inspecteur des forêts qui peut les  
dénoncer auprès du préfet. 

Cette interdiction couvre également 
les déchets végétaux, par exemple les  
déchets issus du jardinage ou du com-
post.

Les ouvriers forestiers ont quant à eux 
le droit de laisser le bois en forêt dans 
le cadre de leurs travaux (rémanents de 
coupe). � 

Dépôts
en forêt

C’est pourquoi il est indispensable de 
ramasser systématiquement les crottes, 
y compris dans les prés, sur les chemins 
agricoles et en lisière de forêt.
Un geste simple, rapide, et apprécié de 
toutes et tous.

Chiens tenus en laisse :  
une obligation saisonnière
Dans le canton de Vaud, la période de 
mise en laisse obligatoire s’étend du  
1er avril au 15 juillet. Durant ces mois, 
la faune est particulièrement vulné-
rable : mise bas, jeunes animaux, nidi-
fication… Les jeunes animaux sont par-
ticulièrement vulnérables durant cette 
période, les chiens, même très bien 
éduqués, peuvent déranger ou mettre 
en danger la faune locale simplement en 
s’approchant trop près.
Tenir son chien en laisse durant ces 
quelques mois permet de préserver 
l’équilibre naturel, d’éviter des accidents 
et de garantir une cohabitation res-
pectueuse entre promeneurs, animaux  
domestiques et faune sauvage.

Un engagement collectif pour un 
cadre de vie agréable
Respecter ces règles, c’est contribuer 
à un environnement propre, sûr et 
agréable pour tous les habitants — hu-
mains comme animaux. La commune 
remercie chaleureusement les proprié-
taires de chiens qui appliquent déjà ces 
bonnes pratiques au quotidien.
En respectant ces quelques principes, 
nous participons ensemble à la qualité 
de vie de notre commune et à la préser-
vation de notre patrimoine naturel. � 

L’annexe 5 précise la nature des interdic-
tions et les acteurs chargés de prendre 
des mesures, selon l’article 33 LPrPNP 
(Direction générale de l’environnement, 
services du cantons gestionnaires, pro-
priétaires fonciers et communes).

Dans le but d’éviter leur propagation, il 
est important d’annoncer, d’identifier 
et d’utiliser les moyens de lutte appro-
priés à chaque espèce. Le canton de 
Vaud a développé des fiches spécifiques 
pour plusieurs de ces espèces. Ces fiches 
présentent pour chaque espèce une  
description, ainsi que les mesures de 
lutte à mettre en œuvre. � 
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Dans la commune

Créés et fabriqués en collaboration avec 
la graphiste Karin Maillard, de kDesign 
Graphic à Villars-le-Grand, les panneaux 
posés sur les cinq bâtiments abritant 
les fours reprennent des informations 
issues du livre Die Ofenhaus-Porträts / 
Les portraits des Fours de Jean-Pierre 
Anderegg.

Elles permettront aux citoyens et aux 
touristes de passage d’apprendre ou de  
retrouver l’histoire de ces fours utilisés 
par de nombreuses sociétés.

Nous vous invitons à aller les découvrir !
Bonne promenade! �   

Histoire

Le traditionnel gâteau du Vully, 
fleuron de nos fours communaux 
et privés, a vu le jour à la fin du  
19e siècle.

La Société de couture du Bas-
Vully, créée en 1902, et le Grou-
pement des dames du Haut-Vully 
firent partie des pionnières dans 
leur fabrication et leur vente 
pour soutenir leurs activités ou la  
paroisse. 
La boulangerie Friedli, à Sugiez, 
fut la première à en commercia-
liser.

Un article paru en 1963 dans la 
revue Pour tous donne les préci-
sions suivantes à propos du four 
à pain de la commune du Bas- 
Vully, qui était alors le dernier de 
la région : « Personne ne songerait  
à le détruire, que deviendrait la  
tradition ? »

Force est de constater que 
soixante après, la tradition se 
perpétue avec bonheur !

  VULLY-LES-LACS

Les fours communaux dévoilent  
leur histoire

Chabrey, la société Les Tassons du Four avec de gauche à droite : Joanie, Laetitia, Céline, 
Maguy et Kevin. 

Montmagny, la société Les Amis du Four, avec de gauche à droite : Gabi, Sandrine, Olivier, 
Jean-Michel, Céline et Alain. 

Mur, la Société de couture avec de gauche à droite : Arlette, Elise, Tamara, Nicole, Martine 
et Roxane. 

Salavaux, la Société du Four de Salavaux 
avec de gauche à droite : Claire, Sandra et 
Mégane. 

Sur initiative de la Commission culturelle de Vully-les-Lacs, des plaques commémoratives retraçant leur 
histoire ont été apposées sur les fours communaux, sous la supervision de Jean-Charles Lauper. 

Constantine , la société Les Four'mies 
avec de gauche à droite : Liliane, Henri et 
Vanessa. 

Ventes de gâteaux
du Vully

Chabrey	 30.05 et 22.08�
�
Constantine	 06.06 et 12.09�  

Montmagny	 25.04 et 05.09�

Mur	 02.05 et 26.09�

Salavaux	 13.06 et 11.07�
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L’Abbaye fête son bicentenaire

Ce jubilé se célébrera en grande pompe 
durant la fête de mai, dans un village 
paré de décorations s’ajoutant aux roses 
et sapins verdoyants habituellement mis 
en place par la Jeunesse en cette occasion. 
Ainsi, les villageoises et villageois du 
village ont été à pied d’œuvre depuis 
l’automne passé pour préparer ces 
décorations qui comptent d’innombrables 
cigognes, fleurs, cibles, fusils ainsi que 
près de 800 mètres de fanions!

C’est donc dans un village coloré que le 
grand banquet de l’Abbaye se tiendra 
le samedi 9 mai prochain, avec un pro- 
gramme d’envergure incluant une inter-
vention du président du Conseil national 
(voir encadré). «Nous avons souhaité orga-
niser une fête rassembleuse, tant pour les 
membres de l’Abbaye, les villageois, que les 
citoyens de la commune» s’enthousiasme 
Alexandre Bardet, président du comité 
d’organisation du bicentenaire.

Les places sont néanmoins limitées, ne 
pas tarder à s’inscrire si intérêt (encadré 
ci-contre).

À la fin du banquet, le livre historique 
de l’Abbaye sera verni. Celui-ci retrace 
l’évolution de cette société jadis au cœur 
de Villars-le-Grand, entre tendances 
socio-historiques et faits pittoresques. 
L’ouvrage, désormais sous presse, peut 
être acquis par souscription (voir QR-
code).

Finalement, afin de ponctuer ce jubilé 
d’abbaye comme il se doit, un tir spécial 
sera organisé du 16 au 20 septembre. Il 
sera ouvert aux sociétés de tir affiliées à la 
FST, AVST ou à la FAV.

Tireurs et tireuses de la commune, à vos 
agendas ! �   

  VILLARS-LE-GRAND

Le livre historique qui sera verni lors du 
banquet du 9 mai, avec en couverture une 
image du premier centenaire de la société. On 
y aperçoit l’inauguration du drapeau actuel 
de l’Abbaye. Après un siècle de bons et loyaux 
services, cette bannière sera remplacée par 
une nouvelle qui sera dévoilée à l’issue du 
banquet.

Programme du 9 mai
11h30
Apéro citoyen offert par la commune 
de Vully-les-Lacs

12h30
Banquet sous cantine 
(sur inscriptions, ci-dessous).
Avec la participation d’autorités 
locales et régionales, de M. Pierre-
André Page président du Conseil 
national, et du Chœur d’hommes 
de Villars-le-Grand

15h30
Vernissage du livre historique

17h00
Couronnement, dévoilement de la 
nouvelle bannière et cortège avec la 
participation de la Lyre d’Avenches

18h30
Levée des danses, selon la coutume

Inscription
au banquet

Scanner le QR-code ou contacter 
Alexandre Bardet en précisant le 
nombre et le nom des participants 
à inscrire.

Souscription  
au livre historique

Ecrit par Emile Spahr, 104 pages en 
couleur, format A5.
Scanner le QR-code ou contacter 
l’auteur en précisant le nombre 
d’ouvrages souhaités.

Les fanions, assemblage de tissus récupérés, cousus par des mains expertes du village.

Fondée en 1826 par trois citoyens du village, la société de tir fêtera  
cette année son 200e anniversaire. 

Durant la manifestation, la circulation sera difficile voire impossible au centre du village. Des bus de CarPostal 
seront déviés ou annulés. Merci de vous conformer aux indications qui seront annoncées à l’arrêt de bus et sur 
l’application en ligne.

Festivités du 1er Août

Les festivités de la Fête nationale auront  
lieu le samedi 1er août dès 18h30 à  
Constantine (vers le cimetière).
 
Cette année, la commune aura l’hon-
neur de recevoir Monsieur le Député Loïc  
Bardet.
 
L’invitation officielle vous parviendra par 
tout-ménages durant le mois de juin. � 

  CONSTANTINE

Invitation  
à la sortie  
des aînés

Cette année, la sortie en car est fixée au

jeudi 27 août 2026
Les citoyens nés jusqu’en 1955 compris 
peuvent s’y inscrire au bureau communal 
dès ce jour et jusqu’au 31 juillet 2026.

Inscriptions par mail à
info@vully-les-lacs.ch  

par téléphone au 026 677 30 03  
ou au guichet communal.

Seules les personnes inscrites recevront, 
par courrier postal et environ 10 jours 
avant la course, des informations précises 
sur le déroulement de la journée.

La Municipalité se réjouit de passer cette 
journée avec vous. � 
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Christian Kolly, 50 ans, domicilié 
à Montmagny. Papa de 2 jeunes 
adultes.

Actif dans plusieurs sociétés sportives, 
notamment dans la lutte suisse, je fais 
actuellement partie du comité de l’étape 
de Salavaux du Tour de Romandie 2027. 
Le monde associatif a une importance 
primordiale pour une commune comme la 
nôtre.
Professionnellement, j’occupe le poste de 
directeur d’école dans le cercle scolaire de 
nos voisins de Mont-Vully.
Conseiller depuis 2016, j’ai eu l’honneur 
d’occuper la fonction de président du 
Conseil communal en 2021 et 2022. J’ai 
eu un immense plaisir de côtoyer une 
municipalité motivée, un conseil qui 
retrouvait une bonne stabilité. Vullierain 
d’adoption, j’ai pu mettre mes compétences 
dans la coordination des différentes tâches 
de la présidence mais aussi ma vision dans 
différentes commissions ad hoc sur des 
sujets variés.
Le point fort de mon mandat de président 
restera la réception de notre conseiller 
fédéral Alain Berset lors des festivités du 1er 
aout 2022. Comme conseiller, je me retire 
avec des souvenirs de débats intéressants, 
toujours respectueux et dans la visée 
du bien-être de notre belle commune. 
N’oublions pas de rester conscients de la 
chance d’avoir un patrimoine riche.
Ma vision pour Vully-les-Lacs est celle 
d’une commune où chacun se sent bien, à 
tout âge de la vie.
Une commune qui préserve son 
environnement, propose des services 
de qualité et favorise les rencontres 
et la convivialité entre habitants. Une 
commune qui se développe de manière 
équilibrée, au bénéfice de ses habitants et 
des générations futures.� 

Raphaël Vincent, agriculteur, marié, 
père de trois enfants.

J’habite à Vallamand depuis toujours. 
C’est ici que j’ai grandi et que je vis avec 
ma famille. Mon attachement à mon 
village et à la commune est profond, et 
c’est naturellement qu’il m’a conduit 
à m’engager, tant sur le plan politique 
qu’associatif.
Je siège au Conseil communal depuis le 
début de la fusion. Je m’y investis avec 
conviction, persuadé que la politique 
communale doit rester proche des 
habitants, de leurs préoccupations et des 
réalités du terrain. En parallèle, je suis 
actif dans plusieurs associations locales, 
notamment au sein des Vignerons du 
Vully, un engagement qui reflète mon lien 
fort avec le monde agricole et viticole.
Dans ma vie professionnelle, j’exerce 
notamment la fonction de préposé 
agricole pour les secteurs de Vallamand, 
Mur et Cudrefin. Ce rôle me permet d’être 
en contact direct avec les agriculteurs, les 
vignerons et les habitants, et de rester à 
l’écoute de leurs besoins.
Au Conseil communal, je m’engage pour 
une commune juste et équilibrée, où 
chaque village est considéré avec la même 
attention. Je crois à un développement 
harmonieux, respectueux des personnes, 
des territoires et de leurs spécificités.
Mon engagement est avant tout celui d’un 
citoyen qui aime sa commune, qui croit au 
dialogue et à la cohésion, et qui souhaite 
contribuer, avec bon sens et respect, à un 
avenir durable pour toutes et tous.
� 

Christian Kolly,
Conseiller communal

Raphaël Vincent,
Conseiller communal

Nos conseillers communaux se présentent

«...une commune qui  
préserve son environne-

ment, propose des services 
de qualité et favorise la 

convivialité...» 

«...un développement 
harmonieux, respectueux 

des personnes, des  
territoires et de leurs  

spécificités.»

  VALLAMAND-DESSUS

Dans cette forêt située au-dessus de  
Vallamand, point culminant de notre 
commune avec vue sur le lac de Morat, 
une centaine d’individus d’essence indi-
gène ont été mis en terre avec l’aide des 
bûcherons du Groupement forestier 
Broye-Vully, organisateurs de l’événement 
en partenariat avec la commune de Vully-
les-Lacs.
Le Garde forestier du 6e arrondissement, 
Gaëtan Fässler, a eu l’occasion de trans-
mettre de nombreuses informations  
alliant théorie et pratique. 

Forêt diversifiée et résiliente
Chaque élève a eu le plaisir de planter son 
arbre avant de le protéger contre le gibier 
par la mise en place d’un fourreau indi-

Les collégiens s’impliquent 
pour la forêt du futur

viduel autour du tronc, toujours sous la 
supervision du personnel forestier.
Les essences choisies allaient du douglas 
au pommier sauvage, en passant par le 
cerisier, le charme ou le tilleul à petites 
feuilles.
Le but de ce panachage est d’obtenir à 
terme une forêt diversifiée et résiliente, 
particulièrement préparée pour faire face 
au changement climatique.

Après l’effort, le réconfort. Le repas de 
midi, offert par la commune de Vully-les-
Lacs et organisé par les employés de la 
voirie a ravi petits et grands.�  

Le 31 mars dès 9h, deux classes de 5P, soit 38 enfants  
du collège de Salavaux, ont bravé les giboulées  

printanières pour se rendre au bois de L’Allou afin de 
consacrer la journée à des plantation d’arbres. 
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Jean-Claude Vioget, 64 ans, marié, 
domicilié à Cotterd. 

Originaire des hauts de la Broye vaudoise, 
et après un passage par Avenches, je 
suis venu m’établir à Cotterd en 2009, 
accompagné de mon épouse. Ingénieur 
de formation, je travaille comme chef de 
projet dans le domaine des équipements 
d’exploitation et de sécurité pour les 
tunnels et infrastructures routières. 
 
Il y a quelques années, j’ai eu l’opportunité 
de rejoindre l’Entente pour occuper un 
siège au conseil communal, laissé vacant 
en cours de législature. C’est ainsi que 
j’ai intégré le législatif de ma commune 
d’adoption en 2022. Par la suite, en 
rejoignant la commission de gestion, j’ai 
pu me familiariser avec les mécanismes, 
parfois complexes, du fonctionnement 
d’une commune de notre taille. 
 
Membre de la commission PECC (Plan 
Énergie et Climat Communal), je suis en 
faveur d’un développement responsable 
et harmonieux, en tenant compte des 
enjeux énergétiques et climatiques.
� 

Jean-Claude Vioget,
Conseiller communal

Nos conseillers communaux se présentent

«...un  développement res-
ponsable et harmonieux,  

en tenant compte des 
 enjeux  énergétiques et 

climatiques.»

  VULLY-LES-LACS

VullyRun :
Une journée placée 

sous le signe du sport, 
du plaisir et de la 

convivialité !

Que vous soyez coureur régulier, 
amateur de marche ou simple-
ment en quête d’un événement  
local festif, rendez-vous à Salavaux  
le samedi 29 août 2026 pour la  
11e édition de la VullyRun.

La course principale propose un parcours 
de 9,8 km entre nature et villages. Elle 
saura séduire aussi bien les sportifs en 
quête de performance que ceux partici-
pant pour le plaisir.  Les adeptes de nordic 
walking profiteront du même tracé, dans 
une ambiance détendue et conviviale. Les 
plus jeunes pourront également participer 
à cette belle journée grâce à des courses 
enfants adaptées à chaque âge. Une belle 
occasion de partager le plaisir du sport en 
famille !

Après l’effort, place au réconfort ! La 
place de fête vous tend les bras sur le site 
de l’école de Salavaux. Vous y trouverez 
une ambiance chaleureuse, de quoi vous  
restaurer et vous hydrater, et une anima-
tion musicale en soirée pour prolonger  
la journée dans la bonne humeur. 

�
Informations détaillées  
sur notre site internet  

www.vullyrun.ch 
�

Venez participer  
à nos entraînements :

20 mai à Villars-le-Grand
17 juin à Domdidier
1er juillet à Donatyre

1er août à Cudrefin

Le Vulcain du Vully  
fait toujours recette 

Chaque année a lieu la journée portes ouvertes  
de l’Espace Roger Monney à Bellerive, le week-end le plus 

proche de la date de naissance de cet artiste hors  
du commun, qui avait vu le jour le 24 mars 1933.  

  BELLERIVE

De la terrasse de la maison qu’occupa le 
ferronnier d’art, le panorama sur le lac 
est splendide. Comme à chaque édition 
depuis quatre ans, les amis fidèles et les 
inconnus venus par curiosité se sont pres-
sés dans l’antre du vulcain du Vully. Grâce 
à son frère, Jo Monney, les murs respirent 
le souvenir du Maître, par ses œuvres dis-
séminées harmonieusement ici et là, par 
le film diffusé en continu où l’artiste mul-
tiplie les bons mots et par le dynamisme 
de Jo qui, pour l’occasion, mets les petits 
plats dans les grands.
Ce dernier constate avec bonheur que 
l’appel aux collectionneurs a marché et, 
après près de 200 contacts téléphoniques, 
quelques oeuvres ont déjà été prêtées 
pour garnir l’espace et contribuer à faire 
revivre la prolifique créativité du sculp-
teur. D’autres pièces sortiront bientôt 
de l’ombre pour être photographiées et 
répertoriées. 

Des invités et de la convivialité
Pour l’occasion, le ferronnier d’art Serge 
Turberg est descendu de son Jura pour  
réaliser quelques pièces qui ont été ven-
dues le dimanche soir. «Je regrette de ne 
pas l’avoir connu, alors qu’un de mes collègues 
de CFC originaire du coin m’avait déjà parlé  
de lui à l’époque». Claude Dekumbis, sculp-
teur sur bois, présentait une de ses nom-
breuses cuillères en bois, taillée aux traits 
de Roger Monney.
Dans une ambiance de kermesse et entre 
deux filets de perche, les visiteurs ont 
savouré les mélodies et la guitare de Guy 
Sansonnens. 

Jo Monney, l’homme au chapeau à plume, 
avait une fois de plus le regard émerveillé. 
Les émotions sont toujours fortes à l’ouver-
ture des portes de la maison-atelier d’un 
frère aîné au talent aussi brillant qu’avant-
gardiste. Ces deux personnages attachants 
partagent, au-delà de leur séparation  
définitive, le goût des belles choses et la 
perpétuation d’une œuvre considérable. �

�
Plus d’informations sur
www.roger-monney.ch 

�

Le pendu, pièce de bois à forme humaine noir-
ci par le ferronnier et suspendue à sa potence.

Le porte-monnaie de l’artiste avec les numé-
ros de téléphone du frère bien aimé et un ai-
mant (à g.) pour planquer les billets derrière.

Photo de famille avec (de g. à dr.) Guy Sansonnens, Claude Dekumbis, Jo Monney et Serge 
Turberg.
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Un record pour les Fontaines pascales du Vully :  
50 fontaines décorées !

Tourisme

  VULLY-LES-LACS

�
En cas d’intérêt pour la décoration 

d’une fontaine pour 2027, merci 
d’adresser votre demande à l’adresse 
suivante : tourisme@vully-les-lacs.ch 
�

Ce printemps 2026 restera dans les an-
nales des Fontaines pascales du Vully. 
Avec pas moins de 50 fontaines décorées 
dans les communes de Vully-les-Lacs, 
du Mont-Vully et Cudrefin, l’événement  
atteint un nouveau record et confirme 
son succès grandissant auprès de la  
population locale comme des visiteurs.

Réparties dans les différents villages, 
les fontaines se sont parées de couleurs, 
de fleurs, de créations artisanales et de 
mises en scène originales, offrant un  
véritable parcours féerique à ciel ouvert. 
À noter que tous les villages de la com-
mune de Vully-les-Lacs ont participé 
activement, avec au minimum deux fon-
taines décorées par localité, témoignant 
d’un engagement collectif remarquable.

Cette édition a une nouvelle fois mis en 
lumière l’implication des habitants, des 
associations, des écoles et des bénévoles 
qui ont rivalisé de créativité pour faire 
vivre cette belle tradition printanière.

Le thème élargi autour du printemps a 
permis une grande diversité d’interpré-
tations, mêlant symboles pascals, na-

ture en éveil et touches artistiques per-
sonnelles. Petits et grands ont ainsi pu  
profiter d’une balade conviviale, que ce 
soit à pied, à vélo ou encore à bord du 
petit train.

Les tours en petit train, particulièrement 
appréciés, ont affiché pratiquement com-
plet, permettant à de nombreux visiteurs 
de découvrir le parcours de manière 
confortable et conviviale.

Le succès de cette édition se reflète  
également dans la fréquentation avec 
de nombreux visiteurs venus découvrir 
ou redécouvrir les charmes du Vully à  
travers ces parcours uniques.

Un grand merci à toutes les personnes 
ayant contribué à la réalisation de cet 
événement ainsi qu’aux partenaires et 
communes pour leur précieux soutien.

Rendez-vous l’année prochaine pour une 
nouvelle édition que nous espérons tout 
aussi inspirante ! � 

Ce printemps 2026 restera dans les annales des Fontaines pascales du Vully
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  SALAVAUX

Pour sa quatrième édition, l’Autonova 
Fanzone se tiendra du 11 juin au 19 
juillet 2026 à Salavaux. 
Une fois de plus, nous diffuserons la 
plupart des matchs en direct sur grand 
écran et proposerons, outre des boissons 
fraîches, une multitude de délices. Le 
tout sans frais d’entrée et à l’abri des 
intempéries dans le grand chapiteau, qui 
sera encore plus spacieux cette année. Il 
offrira effectivement 780 places assises 
couvertes, auxquelles s’ajoutera un jardin à 
bière de 48 places réservé aux sponsors et 
partenaires. 

Vous pourrez également suivre les épreuves 
debout aux tables hautes d’un espace en 
plein air à la vue imprenable et joliment 
décoré. Installez-vous dans des chaises 
longues confortables ou reposez-vous sur 
des poufs à l’ombre des palmiers et des 
oliviers entre les matchs, tout en dégustant 
une bière fraîche ou un cocktail.

Il y a désormais deux bars, un sous le 
chapiteau et un pub dans l’espace plein 
air. Notre service de restauration sur 
place propose, outre des hamburgers, 
des saucisses, des steaks, des frites et des 
tartes flambées, trois variantes d’apéritif 
en l’honneur des trois pays hôtes :
•	 Mexique : chips de tortilla, jalapeños 

gratinés au fromage
•	 États-Unis : du pop-corn d’un genre 

particulier et chips
• 	 Canada : de la poutine, des frites au fro-

mage et à la sauce brune

C’est reparti pour l’Autonova Fanzone !
À l’occasion de la plus grande épreuve footballistique, la Coupe du Monde de la FIFA 2026, 

découvrez également la plus grande Autonova Fanzone, celle située à Salavaux.

CHAMPIONNAT DU MONDE 2026

AUTONOVA FANZONE
SALAVAUX
DU 11 JUIN AU 19 JUILLET 

Avant les matchs de la Nati 
des

samedi 13 juin
et mercredi 24 juin,

Denis Bergstein se chargera 
de l’ambiance musicale à 
partir de 18 heures.

�
Vous trouverez les horaires d’ouverture et les calendriers  

des matchs sur www.autonovafanzone.ch et  
sur Facebook : www.facebook.com/FanzoneSalavaux.
Les tables pour dix personnes, incluant deux pichets  

en prévente, peuvent être réservées en ligne.  
�

Un regard sur le passé : un écran extérieur  
pour valoriser l’histoire du Vully

Une nouvelle installation a récemment vu le jour dans la commune de Vully-les-Lacs :  
un petit écran orienté vers l’extérieur, derrière la vitrine de l’Office du tourisme à Salavaux, permettant aux passants 

de découvrir des photos historiques des villages.

Ce projet a été réalisé grâce à l’engagement 
de Monsieur Jean-Charles Lauper, que 
nous remercions chaleureusement pour 
cette belle initiative. À travers cet écran, 
habitants et visiteurs peuvent plonger 
dans le passé et redécouvrir les villages de 
Vully-les-Lacs sous un autre regard.

Les images diffusées offrent un témoignage 
précieux de l’évolution du territoire, met- 
tant en lumière les paysages d’autrefois, les 
transformations des localités et la richesse 
du patrimoine régional.

Accessible à tous, cette installation invite à 
une pause, à la curiosité et à la transmission 
de la mémoire locale. Elle constitue égale-
ment un bel exemple d’initiative visant 
à valoriser l’histoire et l’identité de notre 
région.

Un grand merci à Monsieur Jean-Charles 
Lauper pour sa contribution à la mise en 
valeur du patrimoine du Vully. � 

Une grande tombola avec de superbes lots 
sera organisée lors des trois premières 
rencontres de la Suisse et pour la finale: 
vélos de Thömus Bike World et de nom-
breux bons d’achat, magasins de mode, 
salons de coiffure, cavistes et restaurants, 

escape games, cinéma, festivals, zoo, parcs 
d’attractions, nourriture et boissons, vin, 
machines à café, objets d’art faits main, 
sacs à dos, produits cosmétiques, fleurs, 
corbeilles de fruits et légumes, jeux, pain et 
tresses et bien plus encore. � 

  SALAVAUX
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Portrait de Vullierain

A l’honneur

Jean-Charles Lauper, gardien de la mémoire locale

Vente pour l’association Flavie

Curieux et aimant l’inconnu, cet enfant du pays cultive l’histoire de notre région au travers de cartes postales, 
une «passion arrivée de fil en aiguille à l’âge de la retraite où l’on s’intéresse particulièrement au passé».   

 CONSTANTINE

 SALAVAUX

Originaire de Schüpfen (Berne), Jean-
Charles Lauper est né à Mur où il fit ses 
classes primaires. Après une formation 
de mécanique de précision à Neuchâtel, 
il intègre l’École technique supérieure de 
Lausanne, avant de travailler à l’EPFL. 

Responsable robotique dans une société 
broyarde, il part œuvrer en Suisse aléma-
nique dans l’automation et l’assemblage 
pour les secteurs de l’horlogerie et de l’au-
tomobile. «J’ai beaucoup voyagé et j’ai aimé 
cela. La vie de famille n’était pas facilitée par 
ma vie professionnelle à 300 à l’heure, mais 
j’ai eu la chance d’avoir une femme exception-
nelle.» Marie-Louise traverse le salon, un 
sourire au coin des lèvres. 
Deux garçons sont nés de leur union et 
deux autres ont enrichi la descendance 
comme arrière-petits-enfants. 

Après la délocalisation en Allemagne du 
«secteur vente» de son entreprise, Jean-
Charles coupe son élan et prend la gérance 
du camping de Salavaux. «J’avais toutes 
les compétences sauf la partie touristique. 
Marie-Louise l’avait, alors nous avons fait 
équipe.» Après quelques balbutiements au 
départ, il assumera cette nouvelle tâche Jean-Charles Lauper, dit «Jeannot».

efficacement grâce, entre autres, à son 
sens du contact. «J’ai aimé terminer ma 
carrière professionnelle par une activité com-
plètement différente. Nous avons pu entre-
prendre de grands voyages avec mon épouse 
durant la pause hivernale du camping.» 

Municipal à Constantine de 2000 à 2011, 
il fit partie de la cheville ouvrière de la 
fusion de Vully-les-Lacs. Il intégrera son 
législatif. Une trajectoire politique qui lui 
permit de faire de nombreuses rencontres 
en vue de sa deuxième carrière.

Cent ans de labeur 
Jean-Charles est un historien autodidacte 
dont la passion s’est épanouie depuis une 
certaine exposition sur le thème des acti-
vités liées au terroir et aux traditions à 
Montmagny en 2013. Il s’intéresse alors 
aux cartes postales, mais aussi aux ar-
chives communales. «Je me suis questionné 
sur la manière de gérer les archives de tous les 
villages de la nouvelle commune, en contact 
avec le canton. Et quand on met le petit doigt 
dans le passé…», explique Jean-Charles, le 
regard brillant.

Il s’occupe donc officieusement de tous 
ces témoignages d’antan sous la respon-
sabilité du Syndic. «Cela ne semble pas 
être une préoccupation majeure aux yeux 

des élus, mais il est très important d’investir 
pour avoir une standardisation actualisée de 
ce patrimoine. Le plus ancien document date 
d’environ 1300. C’est une richesse que nous 
devons transmettre à nos descendants.»

Son site internet imaginé depuis quelques 
années abrite aujourd’hui 8000 docu-
ments sur la région du lac de Morat 
jusqu’à Cudrefin et autant en stock, en 
attente de traitement. Des traces visuelles 
du passé qui lui permettent de répondre 
à des particuliers en recherche de per-
sonnes souvent de leur famille, y compris 
pour des expatriés outre-Atlantique. « Je 
viens aussi en aide à des étudiants pour leurs 
travaux de fin d’études, des écrivains ou des 
architectes.» 

A cette immense tâche s’ajoute la passion 
du chant que Jean-Charles pratique avec 
le Chœur d’hommes de Villars-le-Grand 
et par le biais de sa participation au projet 
EnBroysie 2026 qui réunira 150 choristes 
en septembre prochain pour interpréter 
Karl Jenkins.

« J’ai encore cent ans de labeur  devant 
moi », déclare notre historien local avec  
le sourire, réfléchissant d’ores et déjà au 
moyen de pérenniser son énorme travail 
de faire revivre le passé. �  

Vie publique...

C’est Kyra Ducrest qui a pris l’initiative 
de cette vente suite aux événements de 
Crans-Montana.
Elle a elle-même contacté le magasin 
pour avoir l’accord de tenir le stand à cet 
endroit et l’association Flavie pour avoir 
des flyers et autres documents de pré-
sentation.

Admirons le courage de ces jeunes car ils 
ont tenu leur stand de 8h30 à 12h00.

Un stand avec des pâtisseries, des 
boucles d’oreilles et des marque-pages 

faits main qui ont permis de récolter la 
somme de 1’500.00 CHF.

Bravo à ces jeunes pour cet élan de 
solidarité ! � 

De gauche à droite  : Farah, Michelle, Maël, 
Charlotte, Lily, Tessa, Dominique, Sharleen, 
Aaron (devant), Alicia, Kyra (devant) et Amy.

Le samedi 24 janvier 2026 des élèves de Salavaux ont bravé le froid et le brouillard pour tenir un stand devant 
le magasin Denner de Salavaux pour une vente dont tout l’argent récolté a été versé à l’association Flavie.
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Vie publique... Offre culturelle

Le rendez-vous immanquable de l’été ! 

La Balade gourmande de Vully-les-Lacs  
revient cet été et s’impose une nouvelle fois 
comme un événement à ne pas manquer.

Le 18 juillet prochain, tous les ingrédients  
seront réunis : soleil, convivialité et passion-
nés de bonnes choses. Serez-vous de la partie?

 DE 9H À 16H

PRINTANIER
MARCHÉ 

30 MAI

2026

À CONSTANTINE

COUR DU CHÂTEAU 

VULLY-LES-LACS
DIVERS STANDS  
MUSIQUE LIVE 
INITIATION ZUMBA
ANIMATION POUR LES ENFANTS
RESTAURATION SUR PLACE

Notre région, riche et accueillante, séduit 
chaque année de nombreux visiteurs. Mais 
pour nous qui y vivons, elle est bien plus 
encore: un lieu de partage, de traditions et 
de plaisirs gustatifs que nous aimons faire 
découvrir et redécouvrir.

Participer à la Balade gourmande, c’est s’offrir 
une parenthèse hors du temps. Le cadre natu-
rel invite à la détente, tandis que le parcours 

Promouvoir la santé et le maintien à domicile

Les CMS de la Broye - ABSMAD (Asso-
ciation broyarde pour la promotion de la 
santé et le maintien à domicile) est une 
association socio-sanitaire qui œuvre en 
faveur de la population broyarde vaudoise 
et dépendante de l’AVASAD (Association 
vaudoise d’aide et de soins à domicile). 
350 collaboratrices et collaborateurs ac-
compagnent des personnes de tous âges 
pour, entre autres, des soins, de l’ergo-
thérapie, une aide à la vie quotidienne, 
le conseil social, la mobilité et les trans-
ports, les consultations petite enfance ou 
les proches aidantes et aidants. 

Pour les urgences vitales, contactez 
le 144. 
Pour toutes autres questions de 
santé non vitales adultes et pédia-
triques, Centrale téléphonique des 
médecins de garde au 0848 133 133 
qui évalue le degré d’urgence et 
conseille ou oriente vers la solu-
tion la plus adéquate.

�
Pour plus d’informations  

ou pour déposer votre candidature, 
merci de nous contacter  

dès maintenant à
info@vully-les-lacs.ch

�

  BROYE Les infirmières mobiles urgences-domicile 
(IMUD) constituent l’un des maillons clés 
du système de fonctionnement des soins 
à domicile assurant un service 24 heures 
sur 24, 7 jours sur 7.

Leur mission: évaluer les problématiques 
aigües de santé des personnes vulné-
rables ayant besoin d’une prise en charge 
urgente afin d’éviter une consultation aux 
urgences et maintenir la population sur 
son lieu de vie. 
Basés au HIB à Payerne, elles collaborent 
étroitement avec l’équipe des urgences et 
interviennent sur demande du médecin 
traitant ou de garde.

  VULLY-LES-LACS
culinaire, renouvelé chaque année, éveille les 
sens. Entre spécialités locales et vins du ter-
roir, chaque halte est une expérience savou-
reuse qui mène à un véritable moment de 
bien-être.
Et pour celles et ceux qui souhaitent prolon-
ger la fête, le désormais traditionnel «Bar le 
soir» vous accueille dans une ambiance cha-
leureuse et festive dès la fin de l’après-midi.
Au plaisir de vous y retrouver!

www.balade-gourmande-vully-les-lacs.ch

La commission culturelle  
de Vully-les-Lacs  

lance un appel à candidatures !

Dans le cadre du développement de ses 
activités et afin de renforcer la diver-
sité de ses propositions, la commission 
culturelle est à la recherche de nouveaux 
membres motivés et engagés. Ouverte à 
toutes et tous, cette commission a pour 
mission de promouvoir la culture sous 
toutes ses formes : arts visuels, mu-
sique, théâtre, littérature, événements 
locaux et initiatives innovantes.
 
Rejoindre la commission culturelle, 
c’est participer activement à la mise 
en place de projets, contribuer à la vie 
culturelle de la communauté et parta-

ger ses idées dans un esprit collaboratif 
et dynamique. Aucune expérience spé-
cifique n’est requise — seule l’envie de 
s’impliquer et de proposer compte !
 
Les membres auront l’opportunité de 
travailler en équipe, de développer leurs 
compétences organisationnelles et de 
prendre part à des événements enri-
chissants.
 
Intéressé(e) ? N’hésitez pas à nous  
rejoindre et à faire entendre votre voix 
pour construire ensemble une program-
mation culturelle vivante et accessible  
à tous. � 
 

  VULLY-LES-LACS

�
Informations complètes sur  

www.vully-les-lacs.ch 
sous Actualités

�
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Vie publique... Offre culturelle

  AVENCHES

La Cagette d’Avenches, ensemble contre le gaspillage alimentaire 

La Cagette est une association à but  
non lucratif qui récupère les invendus 
alimentaires des magasins dans la région 
d’Avenches et les redistribue à celles  
et ceux qui en ont le plus besoin. Son 
action a un fort impact en ce qu’elle allie 
différentes valeurs :

Depuis 2023, La Cagette à Avenches lutte contre le gaspillage alimentaire. 

�
Retrouvez plus d’information sur le site internet : www.lacagette-avenches.com/  ou scannez le QR Code

�

- 	 Écologique
	 Limiter le gaspillage alimentaire, 

encore trop répandu à l’heure de la 
crise climatique.

- 	 Économique
	 Soulager les systèmes d’aide sociale 

en aidant les familles dans le besoin 
à mettre du pain sur la table.

- 	 Sociétale
	 Favoriser l’échange et réduire les  

inégalités sociales par une démarche 
humaine et bénévole.

Pour qui ?
La Cagette cherche à soulager quiconque 
rencontre des difficultés financières à se 
procurer de la nourriture.
Elle est ouverte aux habitants des villages 
d’Avenches, Oleyres, Donatyre, Faoug, 
Salavaux et Domdidier. 

Où et quand ?
Rue Centrale 35, 1580 Avenches
Les jeudis à 20h (19h45 si première fois).

Bénévolat ?
Vous avez envie de vous investir bénévo-
lement pour le mouvement Cagette? Ça 
tombe bien!
La Cagette est toujours à la recherche de 
bénévoles motivés pour réaliser sa bonne 
action.
Pas besoin de venir tous les jeudis, un à 
deux jeudis par mois suffisent à contri-
buer au bon fonctionnement de l’associa-
tion, de 18h30 à 22h00.

Nous avons besoin
de vous !  
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Une Lumière dans le coeur 

À peine derrière nous : la fête de Pâques, 
avec sa magnifique marche de l’aube et la 
résurrection du Christ.
À peine devant nous, à vivre dans les 
prochaines semaines: les fêtes de l’Ascen-
sion, de Pentecôte, des projets de solida-
rité et un brunch paroissial tout prêts à 
vous accueillir.
La vie de la paroisse réformée de Vully
Avenches continue avec de beaux mo-
ments de lumière en perspective. Et 
vous, quelle lumière souhaitez-vous 
transmettre autour de vous ? 

Ci-dessous, quelques moments proposés 
par la paroisse pour mettre en évidence 
cette belle lumière qui brille dans les cœurs 

Des Veillées de louange 
Les dimanches 17 mai et 7 juin, de 18h 
à 19h15, à la Grange Gaberell (Rue du Jura 
2 à Avenches). Un culte vivant pour toutes 
les générations. Un temps pour chanter au 
Seigneur un chant nouveau. 

Prières de Taizé 
Jeudi 30 avril, à 19h30, dans la chapelle 
du temple d’Avenches, et jeudi 28 mai, à 
19h30, dans la chapelle de Domdidier. 

Nos célébrations festives 
Jeudi 14 mai, à 10h, culte de l’Ascen-
sion à Donatyre, et dimanche 24 mai, à 
10h, culte de Pentecôte à Avenches. Des 
moments pour laisser briller la lumière que 
nous portons dans nos cœurs. 

Brunch à Faoug 
Cette année, nous nous retrouverons le  
dimanche 14 juin pour un brunch parois-
sial de soutien à la salle communale de 
Faoug dès 11 h30, après le culte de 10h. qui 
porte encore du sens aujourd’hui. Verre de 
l’amitié et chapeau à la sortie. � 

Vie publique... Offre culturelle

Des nouvelles de la paroisse

 VULLY-AVENCHES

Le numérique occupe aujourd’hui 
une place centrale dans la vie des 
jeunes… et de leurs parents. 

Comment accompagner les adoles-
cents vers un usage responsable et 
éclairé ? 
Comment avancer ensemble face à 
un phénomène devenu incontour-
nable?

Le Centre de rencontres et d’ani-
mations de l’arpeje vous convie 
le 21 mai 2026 à 18h pour une 
conférence suivie d’un World- 
Café.

Cette rencontre proposera d’abor-
der la question du numérique sous 
différents angles : sensibilisation 
à son omniprésence au quotidien, 
développement de l’esprit cri-
tique, renforcement de l’alliance 
entre les partenaires éducatifs et 
pistes concrètes pour soutenir les 
familles.

La conférence animée par Micael  
Grilo Pereira (ancien élève de 
l’Etablissement primaire et se-
condaire d’Avenches et environs 
et éducateur social spécialisé 
dans le numérique et la digitalisa-
tion) sera suivie d’un World-Café 
durant lequel vous pourrez aller à 
la rencontre et échanger avec des 
experts de différents domaines.

Entrée libre et sans inscription. 

Bienvenue à cette matinée conviviale !

CHAPEAU À LA SORTIE 

 Brunch de 11h30-14h
 Salle communale 

Dim. 14 juin
Culte à 10h00

À Faoug

Brunch
paroissial 

 

PRÉSENCE ET SOLIDARITÉ 
Au service de toutes et tous 

 
Vendredi 1er mai, entre 13h30 et 16h30, 

venez boire un café 

pour fêter l’ouverture de la Mansarde, 

le nouvel espace d’entraide à votre écoute ! 
 

Au plaisir de vous rencontrer ! 

Florence Blaser 

florence.blaser@eerv.ch / 079 127 87 63 

LA MANSARDE, Grange Gaberell, rue du Jura 2, 1580 Avenches 

Les enjeux  
du numérique Besoin d’écoute et d’entraide ? 

Toute personne peut traverser une période 
difficile sur le plan familial, financier,  
social, spirituel ou autre.

Une petite permanence vous ouvre la 
porte de la mansarde les vendredis après-
midi de 13h30 à 16h30, ou le vendredi 
matin sur rendez-vous, dès le 1er mai.

Sentiment pesant d’être isolé.e et/ou 
en difficulté à la maison ?
Ne restez pas seul.e, demandez une vi-
site pour envisager l’avenir avec plus de 
sérénité et de lumière. 

Intéressé.e à créer des liens d’amitié 
entre Suisses et migrants ?
Rejoignez-nous tous les 1ers mercredis du 
mois de 14h à 16h30, dès le 6 mai, pour 
les café-contacts (avec propositions d’ate-
liers de jeux, bricolages, danses, cuisine, 
etc), comme participant.e ou bénévole. 
Un plus pour le bien-vivre ensemble, de 

beaux moments de partage en perspective. 
Faites-moi savoir votre souhait de devenir 
bénévole, nous pourrons nous rencontrer !

Envie de construire ensemble avec des 
réfugiés ?
Une nouvelle antenne d’Action-parrai-
nages VD s’ouvre dans La Broye.
Contactez-moi et devenez parrains- 
marraines en créant un lien avec une  
personne / famille réfugiée près de chez 
vous pour partager un café 2x / mois  
durant 6 mois ou plus. 

Si vous êtes intéressé.e par ce projet, venez 
fêter les 10 ans de l’Action-parrainages 
VD et l’ouverture de l’antenne-Broye, lors 
du concert des jeunes musiciens talen-
tueux du Trapèze Quartet en collaboration 
avec de jeunes écrivains d’ici et d’ailleurs le 
24 juin à 19h au Caveau de l’Hôtel-de-
Ville !

Entrée libre.� 

Présence et solidarité
À la Grange Gaberell, rue du Jura 2, Avenches

Services pour toutes et tous

�
Pour toute demande :  florence.blaser@eerv.ch / 079 127 87 63

Infos sur le site de la paroisse réformée de Vully-Avenches :  
https://www.eerv.ch/region/la-broye/vully-avenches/accueil
�

�
Plus d'infos sous  
https://www.eerv.ch/region/la-broye/activites/solidarite
�

  AVENCHES
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Un peu d’histoire...

Ce n’était pas l’heure des visites. La lumière 
déclinait sur la maison de Salavaux, cette 
vieille demeure en pierre que le grand-
père de François avait bâtie en 1726.  Les  
enfants jouaient; Fritz riait encore.

J’ai ouvert. Deux hommes en uniforme. 
La poussière sur leurs bottes. L’un tenait 
un pli. J’ai vu la lettre avant de voir leurs 
visages, et j’ai compris. Il y a des vérités qui 
se jettent sur vous sans qu’on ne les pro-
nonce.
« Madame Fivaz… » a dit le premier.
« …nous avons le douloureux devoir de vous 
annoncer… »
Je n’ai pas entendu la fin. Le mot  
«Danzig» a traversé l’air comme un coup de 
couteau. Danzig, la ville dans laquelle mon 
mari vient de mourir. Le reste s’est noyé 
dans un bourdonnement. Le sol a vacillé.

Je m’appelle Julie Jomini, et à cet instant, 
on vient de m’arracher François.

Il était né ici, dans cette bâtisse, le  
6 mai 1771. Fils de Jean Rodolphe Fivaz, 
capitaine au service du roi de Sardaigne, 
petit-fils d’un autre Jean Rodolphe, juge à 
Yvonand, qui avait exercé à Payerne avant 
de venir construire ce toit à Salavaux.
Le père de François hérita de la maison vers 
1765. Mais la pierre dure ne protège pas 
du sort. François n’avait que 8 ans quand 
son père mourut. Trois ans plus tard, sa 
mère le suivit. Il resta avec un frère, une 
sœur, et ces murs trop vastes pour trois 
enfants. L’héritage était à eux, mais la vie, 
elle, fut confiée à un tuteur, sans doute un 
oncle. On gère des biens mais on console 
mal des orphelins.
De cette enfance, il avait 
gardé une gravité, une 
fidélité obstinée au devoir. 
En 1790, il était en Hollande, 
officier des gardes suisses: 
aide de camp, lieutenant, 
capitaine. Puis, en 1796,  
le régiment fut dissous - Il 
revint à Salavaux.

C’est alors que je l’ai 
rencontré.
Le 25 février 1797, à 
Ressudens, nous nous 
sommes mariés. Il avait 
26 ans, j’en avais 16. Moi, 
Julie, sœur du futur Général 
Antoine-Henri Jomini, fille 
de Payerne; lui, François, 
fils et petit-fils de serviteurs 
de l’État. Ce jour-là, le 
monde était à notre portée. 
Nous n’avions ni fortune ni 
certitude, mais nous avions une maison, 
un nom, et l’un l’autre.
Les années se sont mises à fleurir ; Louise, 
une petite Julie, Victorine, Henriette, 
Marie, Elisa, puis notre premier garçon, 
Jules, le dernier, Frédéric, notre Fritz. 
Huit enfants. Huit voix, huit visages. Huit 
raisons d’aimer.

Ils ont frappé trois fois à la porte !

Après son retour de Hollande, François 
devint chef d’un bataillon de grenadiers 
vaudois. Sa situation financière était aussi 
fragile que celle de l’armée Suisse: toujours 
à court, toujours à l’effort. 
Puis il entra au Grand Conseil vaudois 
comme député.

Et pourtant, la guerre, cette bête insa-
tiable, n’en avait pas fini avec lui.
En février 1810, poussé par ma mère, il  
rejoignit le 2e régiment suisse, au service 
de la Grande Armée. Ma mère parlait 
d’honneur, d’avenir, de protection pour 

nos enfants. Moi, je voyais 
l’abîme. Combien de soirs 
ai-je répété : «François, 
n’y va pas. Tu as déjà servi. 
Reste.» 
Il m’écoutait, il me serrait, 
mais il y avait en lui cette 
voix plus ancienne que la 
mienne: celle du capitaine, 
du juge, du nom Fivaz qui 
ne se dérobe pas.
En 1811, il devint aide  
de camp de mon frère, le 
général Jomini. Un an plus 
tard, capitaine-adjoint à 
l’état-major du 4e corps 
de la Grande Armée. La 
machine impériale l’avalait.
La Grande Armée: six cent 
quatre-vingt mille hommes. 
Douze mille Suisses. Des 
foules en marche vers la 
Russie, drapeaux au vent, 

tambours battants. On parlait de gloire; 
moi, j’entendais déjà les cris des mourants.
Deux jours après le début de la campagne, 
sur les rives du Niémen, François 
rédigea son testament. Il me l’a écrit :  
«J’ai pensé à toi, Julie, aux enfants, à la 
maison. Je me reproche de ne pas t’avoir 
écoutée. Pardonne-moi.»

1. Vue de la maison Fivaz/Jomini à Sala-
vaux depuis le jardin probablement dans les 
années 50.
2. Officier du 2e régiment Suisse.

Là-bas, au bord de ce fleuve étranger, il 
avait compris que cette route n’était pas la 
sienne.

Puis vint l’hiver 1812. Les hommes tom-
baient comme des feuilles mortes. Fran-
çois eut cinq doigts gelés. Cinq doigts qui 
avaient porté nos filles, soulevé nos fils, 
écrit des lettres, tenu une épée. Dans le 
désespoir, il les réchauffa trop vite au feu 
des bivouacs. Le feu, au lieu de sauver, 
acheva de détruire. La gangrène entra en 
lui. Fin novembre 1812, il quitta mon frère 
pour l’hôpital. Il choisit le lit plutôt que les 
marches épuisantes. On lui amputa les 
deux mains.
Deux mains. On lui a pris ses gestes, son 
travail, ses caresses. Je l’imagine, regar-
dant ses bras mutilés, pensant à nous, à 
cet endroit où chaque objet garde la trace 
de ses doigts. Il était vivant mais déjà  
séparé de tout, de nous.
À Danzig, assiégée par les Russes, il  
finit son chemin. Le 15 octobre 1813, la 
fièvre typhoïde l’emporta. Pas de charge 
héroïque, pas de fanfare: une maladie, un 
lit, un silence. La ville capitula plus tard. 
Trop tard pour lui.

Les deux militaires ont fini par se taire. 
L’un m’a tendu la lettre. J’ai pris le papier 
comme on prend une pierre tombale. Je ne 
sais pas comment j’ai refermé la porte.

Les enfants sont venus. Louise m’a 
soutenue comme une femme. La petite 
Julie a compris sans explication. Victorine 
a pleuré sans bruit. Henriette s’est caché 
le visage. Marie a demandé: «Il revient 
quand?». Elisa s’est accrochée à ma robe. 
Jules a serré les poings comme un petit 
soldat. Fritz a regardé sans comprendre. 

Ils sont orphelins de père, comme François 
l’avait été. Le cercle se referme.

On dira de lui : officier des gardes suisses 
en Hollande, chef de bataillon vaudois, 
député au Grand Conseil, aide de camp 
du général Jomini, capitaine-adjoint au 4e 
corps de la Grande Armée. On écrira: né à 
Salavaux, mort à Danzig. On alignera les 
dates: 1771–1813.

Moi, je sais qu’il a été un enfant brisé trop 
tôt, un père tendre, un homme de devoir 
qui a trop cru à la parole des puissants. Sur 
le Niémen, il a regretté de ne pas m’avoir 
écoutée. C’est là, peut-être, sa plus grande 
noblesse: avoir su reconnaître, trop tard, 
que la voix de sa femme valait bien celle 
d’un empire.

Ce soir, dans la maison bâtie par son 
grand-père, je m’assois à sa place.
Je suis Julie Jomini, veuve de François 
Fivaz. Et dans ce coin de Suisse, à Salavaux, 
une femme et huit enfants pleurent 
un homme que l’Histoire n’oubliera 
finalement pas. � 
� Claude Hochstetter 

habitant de la maison

�
Jeudi 25 juin 2026 

Concert de La Lyre
avec Fête des 300 ans de
la Maison Fivaz-Jomini

(annulation en cas de mauvais temps)
Salavaux, Route d’Avenches 26

dans la Cour en face du parking de
la quincaillerie Besson

17h00-00h00, Concert à 19h30
Petite restauration sur place

�

 SALAVAUX


